Le réalisateur

Avant de réaliser des films, Pierre-François Sauter a d'abord travaillé dans des ateliers d'édition et d'impression de gravures à Lisbonne, Lausanne et Milan. Il a collaboré avec différents éditeurs et artistes. Il a développé son propre travail artistique qui a été édité et exposé dans différents musées et galeries en Suisse romande.
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Parallèlement à son intérêt pour l'art contemporain, Pierre-François Sauter a toujours pratiqué la photo qui l'a amené à la réalisation de ses premiers films. Il a travaillé sur des tournages d'autres réalisateurs et réalisé des films de commandes et des reportages. Il a suivi des formations internes à FR3, à Paris, puis fait un stage de réalisateur à la RTBF à Liège. Il a ensuite travaillé comme réalisateur pour l'émission "Strip-Tease" à Bruxelles.

Pendant cinq ans, Pierre-François Sauter a réalisé une cinquantaine de portraits pour l'émission "Voilà" de la télévision Suisse allemande SF1-DRS. Ces émissions ont été largement diffusées sur les chaînes de télévision en Europe.

En 2003, Pierre-François Sauter a décidé de développer des projets indépendants, plus ambitieux et personnels. "Face au Juge" est son premier long-métrage documentaire, qu’il a écrit et réalisé sur une période de trois ans.

Entretien avec le réalisateur

Quelle est la genèse de ce film?

Cela fait plusieurs années que je cherchais un moyen de filmer les rapports entre la justice pénale et les gens. Je voulais montrer qui sont ces personnes qui ont commis un acte contraire à la loi, qui sont ces gens qui se cachent derrière les statistiques et les chiffres sur la délinquance. Filmer ces audiences me permettait de lever le voile, de voir ce qui se cache derrière les clichés. 
Je voulais filmer les gens sans que je doive «!flouter!» leurs visages. Pour moi, c’était la condition sine qua non. J’ai fait des tentatives en Belgique et en France. Et c’est finalement devenu possible en Suisse, après une longue préparation, grâce à la justice vaudoise qui m’a ouvert ses portes. C'est une opportunité exceptionnelle. A ma connaissance, c'est une première en Suisse. 
La meilleure façon de rencontrer les prévenus était de se concentrer sur les audiences d’un juge d’instruction. C’est un face à face. A ce moment-là, le juge est en relation directe avec eux, il n’y a pas d’avocats, pas de témoins, juste une greffière qui tape le procès-verbal, et cette intimité fait qu’on découvre des comportements de gens très différents. Ça nous montre la vie. 
Toutes les affaires pénales passent par là. Dans ce huis clos, on voit défiler des gens de toutes les classes sociales, concernés par des affaires très différentes les unes des autres, on découvre des histoires et des personnes qui vont au-delà des préjugés.


Pourquoi avez-vous décidé d’aborder la justice sous cet angle!?

Le bureau du juge d'instruction est un lieu où la vie est plus concentrée à cause de l'importance des enjeux. C'est un poste d'observation privilégié sur les individus et sur certains aspects de notre société. A partir de ce bureau, j’ai voulu évoquer la vie qui se déroule «!ici et maintenant!», en évitant les faux fuyants et les poncifs. On y découvre une réalité helvétique souvent méconnue et ignorée, une réalité qu’on ne voit jamais dans les médias. On est souvent loin des clichés. Quand on assiste à ces audiences, les choses ne sont plus abstraites, on est face à des gens, c'est concret, ces gens vivent un drame, et dans ce film, ils sont là, devant nous. 
Plutôt que de grands discours de spécialistes qui dissertent sur les rapports entre la justice et les individus, j'ai préféré montrer la vie, les drames et les sentiments des personnes qui sont convoquées devant le juge. J'ai voulu faire "un film d'action" avec des émotions, des surprises et de la tension. J'ai voulu qu'on sente un souffle de vie en regardant ce film.

Pour faire partager cette expérience, j'ai choisi de réaliser ce film de façon à ce que le spectateur assiste directement au dialogue entre le juge et les personnes convoquées. J'ai ainsi pu construire mon film sur la dynamique du dialogue entre le juge et le prévenu, mais aussi sur les regards, le comportement, les gestes et toutes ces actions et ces réactions, ces interactions qui apparaissent lors d'une conversation entre deux personnes. Et dans ce cas précis, la tension de l'audience augmente la perception de tous ces détails, il me semble que l'on est alors plus attentifs et qu'on appréhende avec plus de profondeur les individus qui sont filmés. En réalisant le film de cette façon, j'espère parvenir à amener le spectateur à éviter les jugements préconçus et les simplifications, à comprendre les situations souvent plus nuancées qu'il n'y paraît. Les choses sont rarement entièrement blanches ou noires. Les actes délictueux ont souvent une explication. Dans le bureau du juge, la vie est souvent étonnante et surprenante.

Comment avez-vous fait pour convaincre les gens de se laisser filmer!?

Réaliser ce film reposait sur un pari auquel peu de gens croyaient!: Pour montrer la complexité des choses, pour ressentir les émotions que vivent les individus, pour sentir la tension qui existe pendant les audiences, il fallait à tout prix filmer les personnes à visage découvert. Je ne pouvais pas tricher. Je ne pouvais pas faire de reconstitution. Je ne pouvais qu'espérer que les gens acceptent d'être filmés. Et ensuite, c'était à nous de nous adapter aux circonstances sans intervenir de quelque façon que ce soit sur le déroulement des audiences et sur ce qui se déroulait avant et après. Mais il était impossible de prendre contact avec les gens avant. On a donc discuté avec chaque personne avant le début de chaque audience, parfois dans leur cellule après leur arrestation, ou dans le bureau du juge quand ils étaient convoqués.

J’ai expliqué le projet et le but de notre démarche. J’ai répondu aux questions, et je crois que les gens ont compris le but de ce film. Tout le monde s'est montré très ouvert. La très grande majorité des gens a donné son accord pour être filmé. Je les en remercie énormément. Sans leur accord, ce film n'existerait pas.

Pour moi, il était essentiel que je ne les mette pas en accusation, que je les respecte et que j'évite à tout prix de porter quelque jugement que ce soit sur les actes qui les ont conduits devant le juge d'instruction. Il fallait un rapport de confiance réciproque.

Quand, lors de la discussion qui précédait l'audience, une personne refusait d’être filmée, on ne filmait pas. Mais quand la personne acceptait, on filmait l'audience dans son intégralité, sans jamais savoir ce qui l’amenait dans le bureau du juge. On découvrait donc les histoires au fur et à mesure de l'audience, souvent en même temps que le juge. Ce sont en général des moments très forts. Les gens doivent se livrer. Pour eux, l'enjeu est souvent crucial.

Quels étaient les critères pour garder telle ou telle audition, et pas une autre?

On a tourné pendant cinq semaines, et en tout on a filmé à peu près 80 audiences. Je ne me suis pas censuré, mais sur la période où on a filmé, on n'a pas vu de grosses affaires. Ces fameuses «!grosses affaires!» sont apparemment relativement rares!. On a donc filmé les petites affaires, qui font le quotidien du juge d'instruction.

Il faut savoir qu'un juge d'instruction a en moyenne entre 300 et 400 affaires de ce type, ouvertes en permanence, il rend des décisions tous les jours, mais de nouvelles affaires arrivent aussi tous les jours. C’est un flux continu. 
Pour le montage final, j'ai dû faire un choix drastique. J'ai éliminé les répétitions de situations similaires et j'ai choisi les audiences où les prévenus racontaient des histoires qui me touchaient, celles où ils sont en proie à de fortes émotions et de grands conflits intérieurs. Mais aussi celles qui me permettaient de faire avancer le film. Je voulais établir une progression dans le cours du film pour aboutir, à la fin, à des histoires qui nous montrent comment le droit est appelé à intervenir dans la vie privée des individus. Je voulais montrer comment les gens demandent à la justice d'intervenir pour résoudre des histoires intimes et privées.

Dans le film, le juge d’instruction semble très à l’écoute des prévenus… Est-ce qu’ils sont tous comme ça!?

Dans le système vaudois tel qu'il est pratiqué actuellement, chaque juge a une grande marge de manœuvre. Et le film montre ce que j’ai vu et ressenti dans le bureau de Jean-Claude Gavillet pendant le tournage de ce film. À partir de là, on ne peut pas généraliser. 

J'ai choisi de filmer ce juge précisément parce qu'il a un comportement à l'égard des prévenus qui convenait à ce que je désirais montrer. Il allait parfaitement dans le sens du film. C’est un homme seul, qui voit défiler tous les jours des gens avec leurs drames depuis de nombreuses années. Il les écoute sans faire de morale et en essayant de trouver des solutions. De par sa personnalité et son expérience, il incarne une certaine idée de la justice. C'est un homme qui applique des textes de loi tout en évitant de porter des jugements moraux sur les individus. Il aime dire que la justice, ce n'est pas de la morale. C'est une idée qu'il me semble important de répéter par les temps qui courent.

En filmant des situations parfois pénibles pour les prévenus, n'y avait-il pas l'écueil du voyeurisme à éviter?

Il fallait en quelque sorte trouver la bonne distance. J'ai donc mis en place un dispositif où on ne se cachait pas, où on était proches des personnes. Ils étaient en permanence conscients de notre présence. Et j'ai privilégié les plans fixes et frontaux pour donner aux spectateurs le sentiment d'être simplement présents, avec les gens, dans le bureau. 
Au montage ensuite, je me suis efforcé de recréer un rythme et une durée temporelle qui soit juste, pour donner le sentiment que la vie respire pendant les audiences. Cette durée nous permet d'écouter ce que les gens racontent, d'entrer dans leurs histoires et de ressentir leurs émotions. 
Je pense aussi que, par son comportement et par son attitude à l'égard des prévenus, Jean-Claude Gavillet nous a aidés à éviter tout voyeurisme. 
A toutes les étapes de la réalisation de ce film je me suis posé cette question. Je voulais absolument éviter le côté reportage sur le vif qui aurait justement été voyeur et sensationnel. Je ne voulais pas qu'on ait le sentiment d'une caméra qui bouge et qui vole des images à l'insu des gens. 
Je voulais qu’on soit avec eux, au plus près de ce qu’ils vivent. C’est un film sur l’altérité, sur le fait qu’on peut parfois se reconnaître en l’autre.

L’éclairage, le dispositif, votre façon de découper les séquences donne parfois le sentiment d'une fiction...

Un film est par essence réducteur par rapport à la réalité. Ce film est une représentation de ce que sont les audiences. C'est mon point de vue personnel sur ce sujet, je montre les choses comme je les ai vues et ressenties. Les audiences peuvent durer entre 10 minutes et 1 heure!: impossible de rendre compte en temps réel de tout ce qui s'y déroule. Pour restituer ce sentiment de vie, il a fallu "sculpter le temps". Il a fallu condenser et dilater le temps, créer des surprises, synthétiser le propos pour faire émerger ce qui m'intéressait. J'ai simplement employé les outils du langage audiovisuel pour réaliser ce film en évitant à tout prix de faire de la radio filmée.

Pas de voix off, pas d'explications, le spectateur doit pour ainsi dire se faire son propre chemin...

C'est un film documentaire, ce n’est pas un reportage. Commentaires, voix off, interview sont des artifices qui sont bien pratiques pour expliquer les choses, mais ils mettent une grande distance entre le spectateur et ce qu'il voit à l'écran. Ils nous auraient empêché d'entrer dans les audiences, d'être avec les prévenus et de partager l'expérience de ces gens. 
Je n’ai pas voulu donner d’explications didactiques sur le fonctionnement de la justice. Ca n’était pas l’objectif de ce film. Mon métier de réalisateur consiste à raconter des histoires avec des sons et des images. Ce qui m'intéresse c'est de montrer la vie et de permettre au spectateur de vivre une expérience qui l'interpelle et le fasse réfléchir au monde dans lequel nous vivons. 
Dans ce film, il me semble que je fournis suffisamment d'informations pour que le spectateur s'y retrouve.

En regardant le film chaque spectateur se fait sa propre opinion, il réfléchit en se laissant porter par les histoires que les prévenus nous racontent. C'est un film qui fait travailler l'imagination du spectateur. Le pouvoir de la parole est très puissant. Ce sont des histoires fortes qui nous incitent à imaginer le déroulement des événements, à comprendre le contexte dans lequel ils se sont déroulés, et à prendre conscience de la complexité des choses.

Vous est-il arrivé un jour d'être vous-même face au juge?

Non jamais, mais un jour qui sait?… Je crois qu’en voyant ce film on se dit qu’il n’y a pas les bons d’un côté et les méchants de l’autre. Après avoir assisté à ces audiences, on prend conscience que selon les événements que l'on traverse dans nos vies, il suffit souvent de pas grand-chose pour se retrouver convoqué. Pendant ces audiences, j'ai vu défiler des gens de toutes les origines sociales. Je pense que personne ne peut se dire qu'il est à l'abri de commettre un délit un jour ou l'autre.
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